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Les obligations     
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L’investissement 

responsable 
Le décret tertiaire

Les certificats 

d’économie 

d’énergie C2E

Les quotas 

d’émission carbone

Investisseurs et assureurs 

institutionnels

Bâtiments à usage 

tertiaire privé et 

public de plus de 

1000 m2

Installations industrielles, 

producteurs d’électricité, 

aviation

Vendeurs d’énergie

Entreprises 

de plus de 

500 salariés

Entreprises 

de plus de 

250 

personnes

Etablissements 

de plus de 100 

salariés dans 

périmètre PDU

Dans ANO depuis 

2020 sinon 

obligatoire > 50 

salariés

5 750 
établissements

> 100 salariés

soit 52% de 

l’emploi
INSEE, REE 2017

11 830 
établissements

> 50 salariés
soit 63% de 

l’emploi
Source INSEE, REE 2017

Le bilan des émissions de GES

Le reporting extra financier

L’audit énergétique 

Le plan de mobilité

1450 entreprises 

> 500 salariés 
INSEE, Clap2015, privé

1 177 600 entreprises en Ile-de-France

2780 entreprises 

> 100 salariés 
INSEE, Clap2015, privé

Entre 11 000 et 
14 000 bâtiments 
(d’après DRIEA, 
Batistato) 


